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Un avenir pour chaque élève

Pour favoriser la réussite de tous 
ses élèves, l’académie de Clermont-
Ferrand, attentive à ses spécificités, 
se donne des objectifs pour les 
quatre années à venir. Affirmer le 
pilotage pédagogique, garantir la 
continuité des parcours, adapter 
l’offre de formation et valoriser les 
ressources humaines, tels sont les 
axes prioritaires de ce nouveau projet 
d’académie.

Grâce aux actions conjuguées de l’ensemble 
des personnels, enseignants et non 
enseignants, les élèves de l’académie de 
Clermont-Ferrand obtiennent globalement 
des résultats très encourageants. Pour autant, 
ce constat renvoie  à des situations très 
contrastées, le poids des facteurs sociaux, 
les représentations de l’école, l’ambition des 
familles, la valorisation des parcours scolaires, 
la mobilité et la demande de scolarisation 
diffèrent d’un bassin à l’autre. 

L’académie dans sa globalité se caractérise 
cependant, par une forte ruralité, une 
population en légère hausse et une disparité 
de sa répartition.

Afin de favoriser la réussite scolaire de tous 
les élèves, dans la perspective d’une insertion 
sociale et professionnelle de qualité, des 
marges de progrès sont clairement identifiées 
pour relever cette ambition.

Il s’agit d’inscrire l’académie dans une 
dynamique d’élévation du niveau de 
qualification qui permette d’équilibrer le taux 
d’accès vers les différentes voies de formation, 
tout en augmentant la proportion des élèves 
obtenant le baccalauréat. Cette ambition  
suppose de s’adapter à l’hétérogénéité des 
publics dans le but de personnaliser les 
parcours de formation de l’élève, de l’étudiant 
ou de l’apprenti.

Les écoles et les établissements scolaires 
grâce à un pilotage pédagogique fort et 
contractualisé doivent offrir à ceux qui leur 
sont confiés tous les atouts pour développer 
leurs capacités de raisonnement, de créativité, 
d’autonomie et de responsabilité.

Dans les secteurs ruraux, la création 
« d’ensembles scolaires » en réseau participant 
au désenclavement de petits collèges isolés 
apparaît comme la meilleure solution 
d’aménagement du territoire éducatif.

Quant à la formation professionnelle, la 
construction des lycées des métiers et de 
pôles d’excellence permet aux établissements 
scolaires d’être des lieux diffuseurs de culture 
et de formation tout au long de la vie.

Le pilotage pédagogique s’appuiera à 
l’évidence sur l’engagement fort de tous 
les acteurs de notre École ; c’est pourquoi 
l’académie doit poursuivre la mise en œuvre 
de dispositifs visant à améliorer la gestion des 
ressources et des relations humaines pour 
valoriser les compétences et prévenir des 
risques professionnels. 

Cette volonté académique de toujours 
mieux accompagner la scolarisation de 
tous les élèves et la professionnalisation des 
personnels est indissociable de la recherche 
d’une organisation optimale du service public 
d’éducation. La mise en place de procédures 
claires de dialogue de gestion entre les services 
académiques, les établissements et les 
personnels sera développée.

En précisant son organisation, en renforçant 
ses liens avec les établissements, en 
communiquant mieux sur ses réalisations, 
ses réussites et ses enjeux, l’académie de 
Clermont-Ferrand affirme aussi sa volonté 
d’ouverture aux usagers et partenaires du 
système éducatif. 

Ce défi sera relevé pour chaque élève, avec sa 
famille, en ouvrant l’École sur l’environnement 
social, technologique, économique, culturel 
et international, en continuant à œuvrer 
pour assurer la sérénité nécessaire aux 
apprentissages qui permettront à toutes et à 
tous de réussir pleinement leur cursus scolaire.

C’est l’engagement de toute la communauté 
éducative, porteuse des valeurs du service 
public au bénéfice des élèves et des usagers, 
qui permettra de réaliser les ambitions de ce 
projet de l’académie de Clermont Ferrand.

Gérard Besson, 
Recteur de l’académie de Clermont-Ferrand, 

Chancelier des universités.



Axe 1 
Affirmer le pilotage pédagogique

Nos grandes orientations
 �Mobiliser toutes les ressources  mises à la disposition du système éducatif. 

 �Favoriser l’exercice d’une autonomie pédagogique  contractualisée dans les EPLE. 

 �Renouveler les pratiques professionnelles et engager le projet collectif sur les chemins de 
l’innovation. 

 �Limiter les ruptures en  favorisant la continuité des apprentissages entre les cycles. 

 �Renforcer l’observation, l’analyse et la régulation du travail pédagogique par les corps 
d’inspection.

Nos objectifs cibles 
 �Optimiser le fonctionnement des instances de pilotage pédagogiques et éducatives existantes : 
conseil des maîtres, conseil pédagogique, bassin d’éducation et de formation, comité 
d’éducation à la santé et à la citoyenneté, conseil de vie lycéenne.

 �Assurer la validation des connaissances et des compétences des élèves dans le cadre du socle 
commun (livret personnel de compétences).

 �Développer des dispositifs d’observation, d’évaluation et d’individualisation à tous les niveaux 
d’enseignement (école, collège, lycée).

 �Favoriser la mise en place de démarches pédagogiques innovantes en  valorisant 
la transversalité des approches et l’ouverture européenne et internationale.

 �Accompagner le travail des équipes en faisant évoluer la démarche d’inspection 
des enseignements et en structurant les modalités du dialogue de performance  avec 
les établissements.

La mission de l’académie est d’assurer à chacun de ses élèves un parcours 
d’excellence, de l’école à l’entrée dans l’enseignement supérieur, en privilégiant 
l’accompagnement et la cohérence pédagogique tout au long du parcours 
scolaire. 

Les atouts de l’académie :
 �Des démarches exigeantes et structurantes qui permettent aux élèves de construire 
des acquis solides.

 �Une forte mobilisation des enseignants du 1er degré dans la mise en œuvre  
des dispositifs d’aide personnalisée qui permet d’obtenir des résultats supérieurs  
à la moyenne nationale aux évaluations de CE1 et de CM2.

 �Des conditions de prise en charge dans les collèges qui favorisent  un taux de succès 
au brevet supérieur à la moyenne nationale.

 �Une offre et des organisations pédagogiques en évolution dans les lycées 
qui permettent de maintenir un taux de réussite au baccalauréat  supérieur à la moyenne 
nationale.
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Axe 2 
Garantir la continuité des parcours

Nos grandes orientations
 �Décliner des stratégies pédagogiques en phase avec les évolutions technologiques, valorisant la 
diversité des talents et s’appliquant à responsabiliser l’élève dans la gestion de son parcours.

 �Mettre en place l’école du socle  pour préparer chacun à l’accomplissement de son projet le plus 
abouti.

 �Structurer des réseaux d’établissement, échelon pertinent pour gérer les passerelles, rompre 
l’isolement des équipes éducatives et permettre une utilisation optimale des compétences. 

 �Lutter contre les  sorties sans qualification et sans diplôme.

 �Généraliser les ENT qui favorisent l’accès à des ressources et à des données.

Nos objectifs cibles 
 �Accompagner les élèves, dès leur plus jeune âge, dans l’affirmation et le soutien de leurs ambitions.

 �Assurer un suivi individualisé tout au long de la scolarité obligatoire pour augmenter les taux 
de passage en 2nde.

 �Ouvrir plus largement l’accès au baccalauréat, puis développer l’accès au supérieur long. 

 �Engager les familles dans des choix d’orientation plus ouverts et plus éclairés à l’issue du collège 
et en fin de 2nde.

 �Garantir le fonctionnement des cellules de veille éducative dans chaque bassin d’éducation 
et de formation en relation avec les plate-formes d’insertion partenariales.

Pour garantir la continuité des parcours, l’académie est clairement 
engagée depuis plusieurs années dans le développement des approches par 
compétences, articulées aux savoirs et aux contenus disciplinaires, en appui à 
des logiques de personnalisation. 

Les atouts de l’académie :
 �Des unités pédagogiques de taille raisonnable qui autorisent et cultivent un accueil 
de qualité, des relations positives avec les familles et les partenaires locaux.

 �Des parcours de découverte des métiers et des formations qui se structurent, 
en appui sur des partenariats actifs avec les acteurs économiques et avec les établissements 
d’enseignement supérieur.

 �Un ensemble dense de dispositifs qui personnalisent les réponses (unité localisée pour 
l’inclusion scolaire, cours de rattrapage intégré, classe d’accueil, dispositif d’initiation aux 
métiers par l’alternance, établissement de réinsertion scolaire) et servent à promouvoir la 
réussite (internats d’excellence, GR et cordées de la réussite).

 �Des partenariats transnationaux qui développent les projets pluridisciplinaires, les 
échanges et notamment les stages à l’étranger des élèves de l’enseignement professionnel.
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Axe 3 
Adapter l’offre de formation

Nos grandes orientations
 �Faire évoluer le maillage du territoire éducatif pour améliorer l’efficacité et la pertinence de l’offre 
de formation.

 �Réorganiser la carte des formations pour favoriser les poursuites d’études longues et la continuité 
formation initiale – formation continue (formation tout au long de la vie). 

 �Adapter la réalité des niveaux de formation à l’offre d’emploi.

 �Renforcer les partenariats et la communication entre les différents acteurs. 

 �Inscrire les formations dans une démarche d’ouverture européenne pour construire l’avenir.

Nos objectifs cibles 
 �Favoriser  la mise en réseau des sites d’enseignement pouvant prendre la forme d’ensembles 
scolaires inter cycles.

 �Promouvoir la mise en réseau de lycées proposant une offre éducative et de formation complète, 
structurant les relations entre les établissements et leur environnement.

 �Poursuivre le déploiement des lycées des métiers, des pôles de compétences, et des pôles 
régionaux d’excellence pour les filières professionnelles à petits flux.

 �Développer les formations fonctionnant en mixité des publics. 

 �Consolider tous les dispositifs concourant à une meilleure relation école-entreprise.

 �Réorganiser le réseau académique de la formation continue en un réseau de groupements 
d’intérêt public adossé à une agence commerciale.

Caractérisée par une géographie de moyenne montagne et un maillage dense 
d’établissements, l’académie poursuit un processus de mise en cohérence des 
options et des parcours, pour satisfaire aux exigences de qualités actuelles.

Les atouts de l’académie :
 �Un travail de rééquilibrage en cours entre la voie générale, la voie 
technologique et la voie professionnelle pour répondre au mieux aux besoins des 
élèves.

 �La volonté d’aménager la carte des formations professionnelles à petits flux 
conduisant à des métiers porteurs d’insertion pour en faire des filières d’excellence.

 �Une démarche de labellisation « lycée des métiers » volontaire pour garantir une 
offre de formation complète dans un champ professionnel du niveau V au niveau III.

 �Des liens entre la formation initiale et la formation continue qui se renforcent.
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Axe 4 
Valoriser les ressources humaines 

Nos grandes orientations
 �Rechercher de meilleures conditions d’exercice pour optimiser l’activité professionnelle. 

 �Mettre en place une gestion plus individualisée et plus lisible. 

 �Faire évoluer l’inspection des enseignants.

 �Développer les compétences grâce au plan académique de formation.

Nos objectifs cibles 
 �Poursuivre une politique active d’accueil des personnels plus particulièrement des  stagiaires, 
néo-titulaires et personnels nouvellement affectés.

 �Généraliser les entretiens individualisés avec le supérieur hiérarchique.

 �Harmoniser au niveau académique les règles du mouvement des personnels enseignants dans 
le 1er degré.

 �Mieux identifier les compétences, les potentiels et les besoins dans le second degré et améliorer 
l’adéquation poste/personne en fluidifiant les affectations sur postes spécifiques.

 �Conduire une politique active en vue de favoriser la promotion ou la réorientation professionnelle 
des personnels.

 �Poursuivre la sensibilisation  des personnels d’encadrement en organisant des formations sur la 
protection des risques dans le monde du travail notamment, sur la problématique du « mal être 
au travail ».

 �Harmoniser les protocoles d’inspection individuelle et veiller à l’articulation inspection/formation.

L’académie est une région marquée par une évolution démographique très 
inégale. Par ailleurs, la dispersion importante des écoles et des établissements 
a un impact sur  les conditions de travail des personnels.

Les atouts de l’académie :
 �Une académie à taille humaine qui facilite une gestion de proximité des personnels.

 �Des valeurs humaines et professionnelles largement partagées qui garantissent 
l’engagement des personnels pour offrir aux élèves un enseignement de qualité.

 �Des dispositifs d’aide qui permettent d’apporter des réponses aux besoins 
d’accompagnement.
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